
Dossier OGM Partie B (expérimentation) – AR 21/02/2005 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Jo        J5          J10       J15       J20       J25         J30       J35        J40      J45        J50        J55        J60        J65       J70        J75        J80       J85       J90 

                  

 

Accusé 

de 

réception 

du 

dossier 

conforme 

(Art 

15.3) 

Copie 

dossier au 

Min. Régio 

et Conseil 

Bioséc. 

pour avis 

(Art 15.4) 

Début 

enquête 

publique 

(Art 17.1) 

Info 

consulta-

tion 

publique 

aux 

ministres 

(Art 

17.6) 

Transmi-

sion 

remarque

s de bio- 

sécurité 

au 

Conseil 

Bioséc. 

(Art 

17.6) 

Avis 

Conseil 

Bio-

sécurité 

(Art 

16.1) 

Avis 

Min. 

régional 

(Art 

18.2) 

Dossier 

d’auto-

risation 

au min. 

fédéral 

(Art 

18.1) 

Décision 

par Min. 

fédéral 

(Art 

18.3) 

Enquête publique (30 jours) 

Traitement du dossier par le Conseil de Biosécurité  

(60 jours)* 

Avis Min régional        

(10 jours ouvrables) 

Décision Min 

fédéral         

* Ce délai de 60 jours peut être interrompu  pour demande d’informations complémentaires au notifiant. L’horloge redémarre lorsque les informations demandées sont réceptionnées par 

l’autorité compétente. 


